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ART. 6 N° CF10

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 janvier 2023 

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D'ADAPTATION AU DROIT DE L'UNION 
EUROPÉENNE DANS LES DOMAINES DE L’ÉCONOMIE, DE LA SANTÉ, DU TRAVAIL, 

DES TRANSPORTS ET DE L’AGRICULTURE - (N° 619) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CF10

présenté par
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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la suppression de l’article 6 qui autorise le Gouvernement à 
légiférer par ordonnance sur une directive visant à harmoniser le rôle, au sein de l’UE, des 
chambres de compensation.

En effet, une telle habilitation semble excessive, en ce qu’elle empêche l’examen des dispositions 
de cette directive par le Parlement.

Or, les chambres de compensation sont un sujet important, qui concerne entre autres le rôle de la 
France au sein de l’Union Européenne ainsi que l’ensemble de sa population et, à ce titre, les 
représentants de la Nation doivent en débattre. 


